Pension alimentaire prorata temporis

Par Mitchettel23, le 04/11/2014 a 14:20

Bonjour, rnrnJ'ai un jugement condamnent mon ex conjoint a me versé une pension
alimentaire il est écris :rnrnpayable d'avance le 5 de chaque moi, avec prorata temporis pour
le moi en cours, ect...rnrnSur le jugement il est écrisrnJugement du 03 octobre 2014rnet au
dessus de la signature du greffier :rnFait a.... le 13 octobre 2014.rnrnMon ex ma bien versé la
pension du moi de novembre, mais ne me doit il pas un prorata du 13 ou 31 octobre ?
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